
CONSULTATION DES FONDS PATRIMONIAUX :  
LES BONS GESTES 

 
ACCES AU DOCUMENT 
 

A l’exception des documents « en consultation sur rendez-vous », les 
documents sont remontés des magasins deux fois par heure. Les descentes 
en magasin s’arrêtent une demi-heure avant la fermeture. 

   

Si le document demandé a été numérisé, le document original ne sera pas 
communiqué et le lecteur devra consulter la version numérique, sauf sur 
demande expresse motivée.  

 

La carte lecteur est conservée par le bibliothécaire pendant toute la durée 
de la consultation. Elle est rendue après vérification de l’intégrité du 
document. 

 
MANIPULATION DU DOCUMENT 

 
Aucun effet personnel ne doit encombrer la table de consultation : des 
casiers sont à votre disposition au 2e étage.  

 

Le bibliothécaire responsable de la salle est habilité à indiquer aux lecteurs 
la bonne façon de manipuler les documents.  

 

Veiller à avoir les mains propres et sèches pour consulter un ouvrage : des 
sanitaires sont à votre disposition au 2e étage.  
 

Ne pas ouvrir un ouvrage à 180° ni le poser à l’envers sur la table : le 
bibliothécaire en salle pourra vous procurer un support adapté.  
 

Ne pas utiliser de stylo à encre ou à bille mais un crayon à papier. Ne pas 
poser sa feuille de notes sur le document. 
 

La nourriture et les boissons sont interdites dans l’espace de consultation. 
Un espace de pause est à votre disposition au 1er étage. 

 

La photographie (sans flash) des documents est autorisée, mais les 
photocopies sont interdites.  

 

Les usagers sont tenus responsables des éventuels dommages qu’ils causeraient aux documents consultés, 
notamment en cas de non-respect des règles récapitulées ci-dessus 


